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Frais pharmaceutiques
Question écrite n° 39805

Texte de la question

M Jean Bardet attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et de la privatisation,
sur le becotide 250. Le becotide 250 est un produit pharmaceutique destine a soigner l'asthme severe. Sur le
marche depuis un an, ce produit est fabrique en France pour l'Europe entiere et il est rembourse dans tous les
pays. En fevrier 1987, le ministere des finances, par l'intermediaire de la direction generale de la concurrence,
de la consommation et de la repression des fraudes, a accepte d'inscrire le becotide 250 sur la liste des
specialites remboursables aux assures sociaux. Cette direction avait, a la meme date, egalement accepte le prix
de vente propose par le laboratoire. Or, depuis cette date, aucun arrete n'a ete publie au Journal officiel, ce qui
penalise gravement les patients pouvant beneficier de ce produit puisqu'ils ne peuvent pretendre, a l'heure
actuelle, a son remboursement. Il lui demande donc, dans l'interet des malades, si cet arrete doit faire l'objet
d'une publication prochaine au Journal officiel.
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